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Chez CFE, la mobilité durable est une priorité 
au quotidien

La mobilité est l’une des principales priorités de la stratégie durable de CFE. La Semaine de la Mobilité 
(16 – 22 septembre) se focalise sur les déplacements durables et la réduction des émissions de CO2. 
Des défis que CFE entend également relever. Le groupe s’y emploie non seulement cette semaine, 
mais aussi au quotidien tout le reste de l’année : sur chantier, dans les bureaux et dans les déplace-
ments.

CFE considère la Semaine européenne de la Mobilité comme un formidable levier pour inciter le plus grand 
nombre de collaborateurs à réfléchir à leurs déplacements. Car il s’agit également d’une question cruciale 
pour le secteur de la construction. CFE entend montrer l’exemple : la réduction de l’empreinte carbone est l’un 
des points phare dans la course à l’environnement de travail climatiquement neutre. Sur le plan de la mobilité, 
le groupe accorde par exemple énormément d’attention au transport de matériaux et de déchets.

Piet Dejonghe, CEO du groupe CFE, explique les actions : « Grâce aux synergies entre nos entités et à 
l’utilisation des outils de planification les plus avancés, nous réduisons le nombre de trajets ainsi que nos 
émissions. L’élimination progressive des véhicules les plus polluants de notre flotte, y compris voitures, est un 
deuxième point d’action. Enfin, nous travaillons aussi à la promotion des modes de déplacement alternatifs, et 
profitons bien entendu de la Semaine de la Mobilité pour sensibiliser nos collaborateurs. »

Plan de mobilité ambitieux
Début juillet, CFE a lancé un plan de mobilité pour l’ensemble du groupe. CFE entend rendre les déplacements 
travail-domicile aussi durables que possible avec des packages de mobilité qui s’adaptent aux besoins de chacun. 
« La durabilité et l’écoresponsabilité sont des valeurs fortes au sein de notre groupe », déclare Philippe De 
Meulenaere, Mobility Manager du groupe CFE. « Ces dernières années, nous avons réduit systématiquement 
les émissions de CO2 de notre flotte de véhicules. Notre flotte est déjà relativement verte mais nous voulons 
encore aller plus loin. Chaque collaborateur pourra composer lui-même son package de mobilité. »

Alternatives durables
Le groupe CFE comprend de nombreuses entités dans divers secteurs. La Semaine de la Mobilité est le mo-
ment idéal pour s’inspirer mutuellement. « En groupe, on est plus fort et on peut se motiver plus facilement 
à relever des défis », déclare Isabelle De Bruyne, Sustainability Officer du groupe CFE. « Cela vaut aussi 
en matière de mobilité durable. Ainsi, ces derniers jours, nous avons organisé des balades à vélo en groupe 
vers le boulot et permis aux collaborateurs de découvrir des vélos électriques ou des véhicules hybrides ou 
électriques. Autant d’initiatives qui contribuent à un changement des comportements dans la manière de se 
déplacer chez CFE. » 

3X mobilité durable chez CFE 
• CFE profite de la Semaine de la Mobilité pour promouvoir la durabilité des déplacements domicile-travail 

ainsi que du transport dans le secteur de la construction;
• CFE a développé un plan de mobilité ambitieux pour ses collaborateurs, avec des solutions durables;
• Différentes entités ont mené des actions durant la Semaine de la Mobilité pour sensibiliser les collabora-

teurs à la mobilité durable.
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A propos de CFE

Fondée en 1880, CFE est un groupe industriel belge actif dans trois pôles distincts. Le pôle Dragage, 
Environnement et activités Offshore et Infra, est exercé par DEME, sa filiale à 100%, un des leaders mondiaux
de la spécialité. DEME dispose d’une flotte moderne, polyvalente et dotée de la dernière technologie. Le pôle
Contracting, englobe les activités de construction, de multitechnique et de rail en Belgique, Luxembourg et 
Pologne. Quant au troisième, le pôle Promotion Immobilière, il regroupe les projets immobiliers développés
par BPI en Belgique, Luxembourg et Pologne.

Le groupe CFE emploie actuellement plus de 8.000 personnes et est présent sur chaque continent. Cotée sur
Euronext Brussels, CFE est détenue à 61,85% par Ackermans & van Haaren.

Ce communiqué de presse est disponible sur notre site internet www.cfe.be.
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